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Selon le spécialiste de la sécurité Symantec, 71 % des TPE et les PME qui font l’objet d’une cyber-attaque ne s’en remettent pas. Pourtant, la sécurité du
système informatique ne fait pas partie des priorités des petites et moyennes entreprises, même si c’est un enjeu majeur pour leur survie.  
 
Face à des systèmes d’information de plus en plus ouverts, un usage généralisé d’internet et des terminaux mobiles connectés, les entreprises doivent mettre
en œuvre des politiques de sécurité informatique de plus en plus exigeantes. Pourquoi les cybercriminels s’en prennent d’avantage aux TPE et aux PME ?
 Explication.
 
La cybercriminalité n’est pas un fait nouveau. Pourtant depuis quelques années, nous sommes tous devenus ultra-connectés et multi-équipés. Ce constat
n’épargne pas les entreprises qui ont vu apparaître de nouveaux outils qui permettent aux salariés de rester connecter en étant plus mobile et plus
productif. Ces nouveaux modes de travail, sont aujourd’hui autant de failles de sécurité possibles et donc d’attaques possibles. Cette forme de criminalité
ne concerne plus les grandes entreprises qui ont majoritairement mis en place des moyens coûteux pour lutter contre le piratage. La nouvelle cible
privilégiée des hackers serait les TPE et les PME qui seraient plus simple à attaquer.
 
 
Des cibles plus accessibles
Les enquêtes le confirment : les gérants de TPE et PME ont une vision assez exacte du piratage informatique, mais ils se sentent peu concernés. Selon eux,
cette forme moderne de criminalité menace surtout les grandes entreprises. Pourtant, les délits constatés contredisent cette perception. Plus encore, le
pourcentage des attaques vers les entreprises de moins de 250 salariés progressent. Selon le rapport Symantec Security Threat, elles seraient passées de 18%
à 31% en 4 ans. Or ce sont justement les entreprises de moins de 250 salariés qui doivent protéger leurs données. Le constat est le suivant : 40% de la
valeur des entreprises est issue des informations qu’elles détiennent. Ce qui intéresse les cybercriminels : dossiers clients, listes de contacts,
renseignements sur le personnel et informations bancaires de l’entreprise, cartes de crédit comprises et propriétés intellectuelles. Elles représentent
aussi des passerelles d’accès à leurs partenaires.
 
 
Un frein pour travailler avec les grandes entreprises
Loin des considérations financières et ne se sentant pas concernées, les TPE et PME s’estiment à l’abri de ces attaques. En conséquence, leurs
infrastructures ne sont pas adaptées. Elles sont alors des cibles idéales permettant d’attaquer leurs différents partenaires qui sont parfois des grandes
entreprises ou des administrations. Elles deviennent alors un moyen d’accéder à leurs systèmes d’information. Et cela peut constituer un frein à la
compétitivité. Les Grandes Entreprises, ne pouvant contrôler le système d’information de leurs partenaires, exigent alors de leurs sous traitants un
matériel informatique similaire afin de contrôler les flux.
 
 
Des attaques virales invisibles
Les attaques les plus fréquentes sont de natures virales. A l’insu des utilisateurs, elles visent à installer de petits programmes capables d’identifier les
mots de passe (via des enregistreurs de frappe), d’accéder aux services bancaires en ligne de l’entreprise (Chevaux de Troie bancaires), de contrôler à
distance les ordinateurs de l’entreprise pour lancer des attaques commandées (réseaux de zombies ou botnet) ou d’espionner les employés pour connaître leurs
habitudes, leurs mots de passe ou leurs préférences (Spyware)…
 
 
De nouvelles attaques plus structurées
Les techniques de piratages évoluent et le matériel n’est plus l’unique faille. On voit apparaître de nouveaux types d’attaques basées sur les failles
humaines et sociales. Les environnements de travail des salariés sont ciblés à travers les postes de travail des salariés. A titre d’exemple, les hackers
identifient le lien entre les entreprises et leurs partenaires. Des mails sont envoyés depuis les réseaux sociaux type Linkedin ou Viadéo au nom du
partenaire. L’email sera donc ouvert sans réel méfiance de la part du salarié. Cette technique, appelée « social engineering », permet alors au pirate
d’accéder au poste de travail de l’utilisateur en premier lieu pour ensuite évoluer dans le système d’information de l’entreprise.
 
 
Des règles simples de cyber-stratégie
Il n’est pas rare qu’en entreprise les salariés utilisent des outils réservés aux particuliers. Ce type de pratique multiplie les dangers d’intrusion car
les systèmes peuvent être piratés. Ils pointeraient vers l’installation de « maliciels » (logiciels malveillants conçus pour infiltrer un ordinateur et y
réaliser des activités non autorisées). Il en est de même pour tous les outils connectés. Malheureusement, ce n’est souvent qu’une question de temps avant
qu’un hacker arrive à ses fins. Il est donc primordial de faire preuve de plus de rigueur pour gagner du temps afin de décourager l’intrusion. Une
entreprise qui connait les risques et montre qu’elle a pris des mesures de sécurité simples, décourage les pirates. Il existe aujourd’hui des services de
sécurité informatiques adaptés aux TPE/PME. A titre d’exemple, des prestataires proposent des offres sous forme de machine virtuelle, un proxy complet et
simple. Le service permet de filtrer les pages internet en se basant sur des listes préétablies.
 
Mais bien avant de se consacrer à la sécurisation du matériel de travail, la première mesure à prendre concernera celle des bonnes pratiques des salariés.
Des mesures de protection humaines sont nécessaires. « Il est surtout important de sensibiliser ses collaborateurs aux bonnes pratiques », assure Philippe
Trouchaud, associé PricewaterhouseCoopers, spécialiste de la cyber sécurité. Le gouvernement met à disposition un Guide d’Hygiène et de Sécurité de l’ANSSI,
il fournit les bases de la sécurité pour les utilisateurs au sein des entreprises.
 
 
Aussi une politique de sécurité consistera tout d’abord à mener de front trois actions :
• Identifier les points de vulnérabilité généralement utilisés par les criminels informatiques pour s’introduire dans les systèmes d’information,
• Définir les règles de prudence à appliquer au quotidien par l’entreprise et son personnel,
• Mettre en œuvre systèmes de protection électroniques adéquats. Le tout devant être organisé et planifié dans la durée.
 
 

Nous organisons régulièrement des actions de sensibilisation ou de formation au risque informatique, à l’hygiène informatique, à la cybercriminalité et à la
mise en conformité auprès de la CNIL. Nos actions peuvent aussi être personnalisées et organisées dans votre établissement.
Besoin d’informations complémentaires ?
Contactez-nous
Denis JACOPINI
Tel : 06 19 71 79 12
formateur n°93 84 03041 84
 
 

Expert Informatique assermenté et formateur spécialisé en sécurité Informatique, en cybercriminalité et en déclarations à la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net
Expert sont en mesure de prendre en charge, en tant qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de vos salariés afin de leur enseigner
les bonnes pratiques pour assurer une meilleure sécurité des systèmes informatiques et améliorer la protection juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
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Comment  vérifier  si  votre
site Internet a été victime
d’un Hackeur | Denis JACOPINI

 

Que ça soit à cause d’une
simple erreur de frappe ou du
fait que votre site Internet a

été Hacké, l’auteur,
l’éditeur ou le rédacteur en
chef d’un site Internet peut

être pénalement responsable des
conséquences causées par son

contenu non désiré.
 

Afin de vérifier si votre site Internet a été Hacké, voici
quelques conseils pour vérifier si votre site Internet a été
victime d’un Hackeur :

 

Que votre site Internet ait été victime d’un hackeur ou que
votre site Internet ait été victime d’un pirate sont deux
choses différentes.

Le pirate va pomper une partir ou la totalité du contenu de
votre site Internet. Le hackeur va modifier le contenu de
votre site Internet dans un but de malveillance.

 

Les conseils que je vais vous donner concernent le cas où un
site Internet a été Hacké.
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DU CONTENU ETRANGE APPARAIT ?
En premier lieu, consultez votre site Internet sur plusieurs
ordinateurs  ayant  des  systèmes  d’exploitation  et  des
navigateurs  différents  afin  de  vérifier  si  un  affichage
anormal apparaît.

 

UN ANTIVIRUS DECLENCHE UNE ALERTE A L’OUVERTURE DE VOTRE SITE
INTERNET ?
Un  message  d’alerte  de  votre  antivirus  est  aussi  un  bon
indicateur de la présence éventuelle d’un code suspicieux sur
votre site Internet.

 

Première  solution  :  Depuis  votre  dernière  sauvegarde  vous
n’avez plus fait de modifications :

Restaurez les pages Web ou la base de donnée contaminée.

 

Seconde solution : Vous n’avez pas de Sauvegarde de votre site
Internet ou la sauvegarde est trop vieille :

Dans ce cas, vous allez devoir résoudre le problème à la main.

 

COMMENT TESTER VOTRE SITE INTERNET
Enfin, si vous ne savez pas si votre site Internet a été
hacké,  vous  pouvez  le  vérifier  en  utilisant  les  outils
suivants :

https://www.virustotal.com/url

VirusTotal est un service gratuit qui analyse les fichiers et
URL suspects, et facilite la détection rapide des virus, vers,

https://www.virustotal.com/url


trojans et tous types de malwares.

http://www.urlvoid.com
URLVoid.com  is  a  free  service  developed  by  NoVirusThanks
Company Srl that allows users to scan a website address with
multiple website reputation engines and domain blacklists to
facilitate the detection of possible dangerous websites, used
to distribute malware and spyware or related to fraudulent
activities.

http://urlquery.net
Query.net is a service for detecting and analyzing web-based
malware. It provides detailed information about the activities
a  browser  does  while  visiting  a  site  and  presents  the
information  for  further  analysis.

http://wepawet.iseclab.org/
Dans ce cas, vous allez devoir résoudre le problème à la main.

 

COMMENT SE PROTEGER D’UN HACKEUR ?
Voici quelques astuces simples vous aideront a protéger votre
site efficacement contre les pirates et hackers de l’internet
:

Ces techniques sont efficace contre les hackers débutants.

Avoir un hébergeur de qualité et lui même utilisant des
surveillances automatiques et permanentes.
Mettez à jour systématiquement le système d’exploitation
de votre serveur ainsi que toutes les applications liées
à  l’hébergement  des  sites  internet,  du  FTP,  des
messageries  et  des  bases  de  données.
Supprimer l’utilisateur « admin » des logiciels et créez
le votre
Mot de passe sécurisé (minuscules, majuscules, chiffres
et symboles)
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Quelques conseils de bon sens pour se protéger au mieux des attaques liées à l’utilisation d’Internet.
Des mises à jour régulières et automatiques
L’un des meilleurs moyens de se prémunir des risques de piratage, est de maintenir son matériel informatique et ses
logiciels à jour avec les derniers correctifs de sécurité et les dernières mises à jour.
Par ce biais, le risque d’intrusion est minimisé. Il est donc très important de configurer son ordinateur pour que le
système d’exploitation se mette régulièrement et automatiquement à jour.
Une bonne configuration matérielle et des logiciels adaptés
Les niveaux de sécurité de l’ordinateur doivent être réglés au plus haut pour minimiser les risques d’intrusions. Les
paramètres des navigateurs et des logiciels de messageries électroniques peuvent aussi être configurés avec des
niveaux de sécurité élevés.
L’utilisation d’un anti-virus à jour et d’un pare-feu (firewall) assureront un niveau de protection minimum pour
surfer sur la toile. Lefirewall permet de filtrer les données échangées entre votre ordinateur et le réseau. Il peut
être réglé de manière à bloquer ou autoriser certaines connexions.
Utiliser un bon mot de passe
Les mots de passe sont une protection incontournable pour sécuriser l’ordinateur et ses données ainsi que tous les
accès au service sur Internet.
Mais encore faut-il en choisir un bon. Un bon mot de passe doit être difficile à deviner par une personne tierce et
facile à retenir pour l’utilisateur.
Lire nos conseils pour choisir un bon mot de passe .
Se méfier des courriers électroniques non-sollicités et leurs pièces jointes
A la réception d’un mail dont l’expéditeur est inconnu, un seul mot d’ordre : prudence !
Les courriers électroniques peuvent être accompagnés de liens menant vers des sites frauduleux (voir l’article sur le
phishing) ou de pièces jointes piégées. Un simple clic sur une image suffit pour installer à votre insu un logiciel
ou code malveillant(cheval de Troie) sur votre ordinateur. La pièce jointe piégée peut être : une page html, une
image JPG, GIF, un document word, open office, un PDF ou autre.
Pour se protéger de ce type d’attaque, la règle est simple : ne jamais ouvrir une pièce jointe dont l’expéditeur est
soit inconnu, soit d’une confiance relative.
En cas de doute, une recherche sur internet permet de trouver les arnaques répertoriées.
Que faire si j’ai déjà cliqué sur la pièce jointe?
Déconnectez-vous d’internet et passez votre ordinateur à l’analyse anti-virus (à jour) pour détecter l’installation
éventuelle d’un logiciel malveillant.
Pour tout renseignement ou pour signaler une tentative d’escroquerie :

 

Denis Jacopini anime des conférences et des formations et est régulièrement invité à des tables rondes en France et à
l’étranger pour sensibiliser les décideurs et les utilisateurs aux CyberRisques (Autorisation de la Direction du
travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle n°93 84 03041 84).
Nous animons conférences et formations pour sensibiliser décideurs et utilisateurs aux risques en informatique,
découvrir et comprendre les arnaques et les piratages informatiques pour mieux s’en protéger et se mettre en
conformité avec la CNIL en matière de Protection des Données Personnelles. Nos actions peuvent être personnalisées
et organisées dans votre établissement.
Plus d’informations sur : https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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On l’a encore vu récemment, aucun système informatique n’est à l’abri d’une faille…
Et en matière de cybercriminalité, les exemples nous montrent que l’attaque semble toujours avoir un
coup d’avance sur la défense. L’enjeu, pour les institutions et les entreprises, est d’anticiper et de
se préparer à ces situations de crise en développant, en amont, une stratégie à-même de minorer au

maximum leurs conséquences.
Demande de rançons, fraudes externes, défiguration de sites web, vols ou fuites d’informations, cyber-
espionnage économique ou industriel…, en 2016 huit entreprises françaises sur dix ont été victimes de

cybercriminels, contre six en 2015. La tendance n’est malheureusement pas à l’amélioration et
l’actualité récente regorge d’exemples frappants : le logiciel malveillant WannaCry qui vient de

frapper plus de 300 000 ordinateurs dans 150 pays avec les conséquences désastreuses que l’on connait,
l’attaque du virus Adylkuzz qui ralentit les systèmes informatiques, le vol de la copie numérique du

dernier opus de la saga « Pirates des Caraïbes » quelques jours avant sa sortie mondiale…, les exemples
de cyberattaques ne cessent de défrayer la chronique.

Pour bien se protéger contre les Cyberattaque, nous vous conseillons de suivre les étapes suivantes :
1. Faire ou faire faire un état des lieux des menaces et vulnérabilités risquant de mettre en danger

votre système informatique ;
2. Faire ou faire faire un état des lieux des failles aussi bien techniques qu’humaines ;

3. Mettre en place les mesures de sécurité adaptées à vos priorités et aux moyens que vous souhaitez
consacrer ;

4. Assurer une surveillance des mesures de sécurité et s’assurer de leur bon fonctionnement et de leur
adaptation au fil de vos évolutions aussi bien techniques que stratégiques.

 
 

• Vous souhaitez faire un point sur l’exposition de votre entreprise aux risques cyber ?
• Vous souhaitez sensibiliser votre personnel aux différentes arnaques avant qu’il ne soit trop tard ?
• Vous rechercher une structure en mesure de mettre en place une surveillance de votre réseau, de votre

installation, de vos ordinateurs ?
Contactez-vous

Notre métier : Vous aider à vous protéger des pirates informatiques (attaques, arnaques, cryptovirus…)
et vous assister dans vos démarches de mise en conformité avec la réglementation relative à la

protection des données à caractère personnel.
Par des actions d’expertises, d’audits, de formations et de sensibilisation dans toute la France et à

l’étranger, nous répondons aux préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière de
cybersécurité et de mise en conformité avec le règlement Européen relatif à la Protection des Données à
caractère personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un Correspondant Informatique et
Libertés (CIL) ou d’un Data Protection Officer (DPO) dans votre établissement.. (Autorisation de la

Direction du travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle n°93 84 03041 84)
Plus d’informations sur

: https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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Les  rançongiciels  (ransomware  en  anglais)  sont  une  catégorie  particulière  de  logiciels
malveillants qui bloquent l’ordinateur des internautes et réclament le paiement d’une rançon
pour en obtenir à nouveau l’accès.
Depuis 2013, une variante est apparue avec des virus chiffrants ou crypto-virus (cryptolocker,
cryptoDefense,  cryptorBit  et  plus  récemment  locky,  petya  ou  WannaCry).  Cette  forme  de
rançongiciels chiffre les documents se trouvant sur l’ordinateur cible, voire sur des serveurs
qui hébergent les données. Les cybercriminels communiquent parfois la clé de déchiffrement une
fois le paiement de la rançon effectué, mais ce n’est jamais une garantie.
Cliquez ci-dessous pour en savoir plus:

 
Victime  d’un  rançongiciels  /  ransomwares  /  cryptovirus  ou  d’une  demandes  de  rançon
informatiques ? Contactez-nous
 
 

Notre métier : Vous aider à vous protéger des pirates informatiques (attaques, arnaques,
cryptovirus…) et vous assister dans vos démarches de mise en conformité avec la réglementation
relative à la protection des données à caractère personnel.
Par des actions d’expertises, d’audits, de formations et de sensibilisation dans toute la
France et à l’étranger, nous répondons aux préoccupations des décideurs et des utilisateurs en
matière de cybersécurité et de mise en conformité avec le règlement Européen relatif à la
Protection des Données à caractère personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place
d’un Correspondant Informatique et Libertés (CIL) ou d’un Data Protection Officer (DPO) dans
votre établissement.. (Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle n°93 84 03041 84)
P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s  s u r
: https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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Source : Les rançongiciels ou ransomware – ANSSI – Plateforme
Cyber Malveillance
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La menace a de quoi faire froid dans le dos. Les équipes de chercheurs de Talos (Cisco) viennent de
repérer un nouveau type de malware capable de mettre à genoux un PC et les données qu’il contient.
Rien de neuf, me direz-vous…
 
 
Mais Rombertik, c’est son petit nom, a été pensé pour contourner les protections mises en place,
qu’elles soient système ou liées à un anti-virus. Pire, il devient particulièrement agressif lorsqu’il
est chatouillé ou en phase d’être repéré.
Comme d’habitude, Rombertik se loge dans votre PC via un mail (spam ou phishing) contenant un lien
piégé, souvent un faux PDF. Une fois exécuté, le malware fait le tour du propriétaire et s’assure de
ne pas être enfermé dans une sandbox. Après s’être déployé, il est ensuite capable de s’insérer dans
le navigateur utilisé pour collecter des données personnelles, même sur un site en https, et les
expédier vers un serveur distant. Classique.
Dans le même temps, et c’est à ce moment qu’il est le plus dangereux, le malware vérifie qu’il n’est
pas en cours d’analyse mémoire. Si c’est le cas, il va alors tenter de détruire le Master Boot Record
(MBR), endommageant gravement le PC. Ce composant est essentiel pour démarrer une machine Windows.
S’il ne parvient pas à ses fins, il s’attaquera alors aux fichiers présents dans le dossier
utilisateurs, fichiers qui seront alors cryptés avec une clé RC4 aléatoire. La machine est alors
rebootée mais entre dans une boucle infinie. Bref, les dégâts sont majeurs. Et une analyse anti-virus
aura les mêmes effets. la réinstallation du système est alors le seul moyen d’accéder à sa machine.
« Ce qui est intéressant avec ce malware, c’est qu’il n’a pas une fonction malveillante, mais
plusieurs », souligne les experts de Talos. « Le résultat est un cauchemar », ajoutent-ils.
Comment alors se protéger ? « Etant donné que Rombertik est très sensible à la traditionnelle
sandboxing réactive, il est crucial d’utiliser des systèmes de défense modernes – prédictifs. Des
systèmes qui n’attendent pas qu’un utilisateur clique pour déclencher un téléchargement potentiel de
Rombertik. », explique  Charles Rami, responsable technique Proofpoint..
« De plus, comme le malware peut être expédié via de multiples vecteurs – comme Dyre, via des URL ou
des fichiers .doc ou .zip/exe etc. – il est crucial d’utiliser des systèmes qui examinent l’ensemble
chaîne destructrice, et bloquent l’accès des utilisateurs aux URL et pièces jointes envoyées par
emails avant ceux-ci ne cliquent dessus. Enfin, les aspects « autodestruction » de Rombertik état
susceptibles d’être déclenchés par les technologies telles que les antivirus, il est crucial que les
entreprises utilisent des systèmes automatisés de réponse aux menaces – des systèmes qui peuvent
localiser et bloquer l’exfiltration de données par Rombertik – sans – déclencher d’action sur le PC,
et alerter les équipes de sécurité pour répondre rapidement aux dommages pouvant être causés »,
poursuit-il.
 
 

Expert Informatique assermenté et formateur spécialisé en sécurité Informatique, en cybercriminalité
et en déclarations à la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de prendre en charge, en
tant qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de vos salariés afin de leur
enseigner les bonnes pratiques pour assurer une meilleure sécurité des systèmes informatiques et
améliorer la protection juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 
S o u r c e  :
http://www.zdnet.fr/actualites/rombertik-un-virus-qui-detruit-le-pc-lorsqu-il-est-detecte-39818978.htm
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Voila un logiciel qui va vous aider à supprimer les RAT que vous pouvez trouver éventuellement sur vos PC.
Les RAT sont des programmes espions ( Remote Administration Tool, ou Outil d’Administration Distante ), ce sont

des programmes qui peuvent effectuer une prise de contrôle à distance de votre ordinateur, sans que vous
sachiez même que ce programme est sur votre machine.

Le logiciel proposé est le logiciel Detekt, il est également disponible avec son code source et vous aidera
grandement à scanner votre PC et à éradiquer les RAT facilement de votre machine.

Accompagnant depuis 2012 de nombreux établissements, Denis JACOPINI, Expert informatique diplômé en
cybercriminalité, certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information (ISO 27005) et formé par la

CNIL depuis 2011 sur une trentaine de thèmes, est en mesure de vous accompagner dans votre démarche de mise en
conformité RGPD.

   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD ?
Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en
cybercriminalité et en protection des Données à Caractère Personnel, formateur depuis 1998 et consultant depuis

1996. Avec bientôt une expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité avec la réglementation
relative à la Protection des Données à Caractère Personnel, de formation d'abord technique, Correspondant CNIL
en 2012 (CIL : Correspondant Informatique et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données, en
tant que praticien de la mise en conformité et formateur, il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes

dans leur démarche de mise en conformité avec le RGPD.
« Mon objectif, vous assurer une démarche de mise en conformité validée par la CNIL.  ».

 
 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2 manières :

 
 

Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD

Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la Protection des Données Personnelles

Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des guides gratuits pour vous aider à vous mettre en conformité avec le RGPD et la CNIL

Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles en 6 étapes

Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur la Protection des données Personnelles) et les
DPO (Délégués à la Protection des Données)
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Avec plus de 40.000 visiteurs uniques par an, ESET Online Scanner apparaît comme l’un des
outils gratuits les plus plébiscités par les internautes soucieux de leur sécurité. Fort de
ce constat, ESET améliore son scanner basé sur le moteur d’analyse ThreatSense® permettant
d’analyser et nettoyer son ordinateur sans contrainte d’installation logicielle.
 
Conçue pour être conviviale, cette dernière version devient complètement indépendante des
navigateurs  Internet.  De  plus,  l’installation  est  désormais  possible  sans  les  droits
d’administrateur, ce qui rend l’analyse et le nettoyage des ordinateurs contenant des
logiciels malveillants encore plus simples.
ESET Online Scanner améliore l’élimination des logiciels malveillants, par l’ajout de ces
nouvelles fonctions :
• Analyse des emplacements de démarrage automatique et du secteur d’amorçage pour les
menaces cachées – choix de cette option dans setup / cibles d’analyse avancées
• Nettoyage du registre système – Supprime les traces des logiciels malveillants du registre
système
• Nettoyage après analyse lors du redémarrage – Si nécessaire, ESET Online Scanner est
capable de repérer les malwares les plus persistants afin de les nettoyer après redémarrage
Pour plus d’informations sur l’outil gratuit ESET Online Scanner, contactez-nous ou rendez-
vous sur http://www.eset.com/fr/home/products/online-scanner/
 

Denis Jacopini anime des conférences et des formations et est régulièrement invité à des
tables rondes en France et à l’étranger pour sensibiliser les décideurs et les utilisateurs
aux CyberRisques (Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle n°93 84 03041 84).
Nous animons conférences et formations pour sensibiliser décideurs et utilisateurs aux
risques en informatique, découvrir et comprendre les arnaques et les piratages informatiques
pour mieux s’en protéger et se mettre en conformité avec la CNIL en matière de Protection
des Données Personnelles. Nos actions peuvent être personnalisées et organisées dans votre
établissement.
P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s  s u r
: https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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Ne pas effacer ses données personnelles sur son ordinateur de fonction est-il dommageable (risque
d’accès à nos données personnelles, vol d’identité ou accès frauduleux etc…)? Si oui, pourquoi ?
 
 
Imaginez, votre ordinateur, protégé ou non, tombe entre les mains d’une personne malveillante. Il
pourra :
• Accéder à vos documents et découvrir les informations qui peuvent soit être professionnelles et
être utilisées contre vous, soit personnelles permettant à un voyou de les utiliser contre vous soit
en vous demandant de l’argent contre son silence ou pour avoir la paix ;
• Accéder aux identifiants et mots de passe des comptes internet que vous utilisez (même pour des
sites Internet commençant par https) et ainsi accéder à nos comptes facebook, twitter, dropbox… ;
• Avec vos identifiants ou en accédant à votre système de messagerie, le pirate pourra facilement
déposer des commentaires ou envoyer des e-mails en utilisant votre identité. Même si l’article 226-4
du code pénal complété par la loi LOPPSI du 14 mars 2011 d’un article 226-4-1,  l’usurpation
d’identité numérique est un délit puni de deux ans d’emprisonnement et de 20 000 euros d’amende, il
sera fastidieux d’une part pour vous, de prouver que vous n’êtes pas le véritable auteur des faits
reprochés, et difficile pour les enquêteurs de retrouver le véritable auteur des faits.
 
Ne pas effacer ses données personnelles sur l’ordinateur que l’on rend, donne, vend, c’est laisser
l’opportunité à un inconnu de fouiller dans vos papier, violer votre intimité et cambrioler votre
vie.
Pire ! vous connaissez bien le donataire de votre matériel et vous savez qu’il n’y a aucun risque
qu’il ait des intentions répréhensibles. Mais êtes vous certain qu’il sera aussi prudent que vous
avec son matériel ?
Êtes-vous prêt à prendre des risques s’il perdait ce matériel ?
Dormiriez-vous  tranquille  si  vous  imaginiez  que  votre  ancien  ordinateur  est  actuellement  sous
l’emprise d’un pirate informatique prêt à tout pour tricher, voler et violer en utilisant votre
identité ?
 

Denis Jacopini anime des conférences et des formations et est régulièrement invité à des tables
rondes  en  France  et  à  l’étranger  pour  sensibiliser  les  décideurs  et  les  utilisateurs  aux
CyberRisques  (Autorisation  de  la  Direction  du  travail  de  l’Emploi  et  de  la  Formation
Professionnelle  n°93  84  03041  84).
Nous animons conférences et formations pour sensibiliser décideurs et utilisateurs aux risques en
informatique, découvrir et comprendre les arnaques et les piratages informatiques pour mieux s’en
protéger et se mettre en conformité avec la CNIL en matière de Protection des Données Personnelles.
Nos actions peuvent être personnalisées et organisées dans votre établissement.
P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s  s u r
: https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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Denis  JACOPINi  en  directsur LCI : « Les fraudeursont toujours une longueurd’avance – MYTF1News 
Denis Jacopini, expert informatique assermenté spécialisé en cybercriminalité, explique que quoi que l’on
fasse, les fraudeurs auront une longueur d’avance. Néanmoins, il y a des failles dans le système, et en
particulier au niveau du cryptogramme visuel.
 
 
 
En direct sur LCI avec Serge Maître Maître, président de l’AFUB (Association Française des Usagers des Banques)
et Nicolas CHATILLON, Directeur du développement-fonctions transverses du groupe BPCE et Denis JACOPINI, Expert
informatique assermenté spécialisé en cybercriminalité débattent sur les techniques des cybercriminels pour
vous pirater votre CB.
 

   
http://lci.tf1.fr/france/societe/cartes-bancaires-les-fraudeurs-ont-toujours-une-longueur-d-avance-8722056.html
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